
 

1 

 

 
ASSOCIATION 

 
Mémoire et Avenir  -  Chapelle Française de Soest 

 
37 rue de Chézy   92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

www.memoireetavenir.fr 
 
 

ASSEMBLEE GÉNÉRALE ORDINAIRE 25 mars 2006 
 

Ministère des Anciens Combattants 
37 rue de Bellechasse 

75007 Paris 
 

PROCES-VERBAL 
 
 
PARTICIPATION 
 
Membres présents  

Messieurs : Barbance, Boisaubert, de Chateauvieux, Dagonet,  Grapin, Guérin, Holl, Le Gallo, Lescot, 
Pille, Raclet (G), Raclet (M), Vernotte 
 
Mesdames : de Bodard, de Chateauvieux, Décoté, Dufrénoy, Ledermann, Mallen, Mayer, de 
Montrémy, Poirier (représentant Mademoiselle Thérèse Franque), de Villeneuve-Bargemont 
 
Mademoiselle  Lascombes 

 
Invités : 

Monsieur  Legaret 
Madame  de Champs  

 
Excusés 

Monseigneur Stenger 
Monsieur Cuene-Grandidier 
Mesdames : Pellerin-Boudet, Ruiz-Poupart 
Mademoiselle de Chateauvieux 
Messieurs : Degrelle, Schubert  

 
Mandaté par le GFK 

Monsieur  Kling 
 

Secrétariat   
Madame Dutrey 

 
Pouvoirs reçus : 54 
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Note : Abréviations utilisées dans le présent document : 
Geschichtswerkstatt Französische Kapelle : GFK 

Association « Mémoire et Avenir – Chapelle française de Soest : MACS 
1. OUVERTURE DE LA REUNION 

A 14h30, le Président déclare ouverte l’Assemblée Générale de MACS qui, pour la première fois, 
rassemble les anciens membres de l’Oflag VI A et ceux des autres « Oflag », conformément aux 
nouveaux statuts votés en octobre 2005. 

Il souhaite la bienvenue aux participants. Il remercie M. Jean-Christophe Kling, représentant de 
GFK à Soest, de sa présence, en espérant que cette réunion sera un pas de plus vers une coopération 
encore plus étroite entre MACS et GFK. 

Il salue nommément les représentants de tous les autres « Oflag », dont M. Jacques Boisaubert, 
artisan de leur présence. 

Le Président rappelle que des contacts ont pu être établis avec 16 « Oflag » grâce à l’annonce 
parue dans divers journaux.  

Il évoque ensuite le souvenir des personnes disparues au cours de l’année 2005 : Madame 
Nicole Caye-Catillon, Madame Desaymard, Monsieur Antoine ; il leur rend hommage, ainsi qu’aux 
personnes dont nous sommes actuellement sans nouvelles : Monsieur Paquement, Monsieur de la 
Panouse. 

Il termine sur une note souriante en félicitant Monsieur et Madame de Chateauvieux pour le 
prochain mariage de leur fille Marie. 
 
 
2. REALISATIONS RECENTES 

Marie Mayer, Secrétaire Général, distribue la plaquette sur la commémoration du 6 avril 
2005 aux nouveaux adhérents. Elle rapporte qu’un site Internet vient d’être ouvert : 
www.memoireetavenir.fr (également « .com » et « .org ») 
 
 
3. SUIVI DES ANNONCES  
parues dans le Figaro du 9 décembre 2005, la Nouvelle République du Centre-Ouest du 3 février 2006 
et La Cohorte (revue de la Société d’entraide des membres de la Légion d’Honneur) en février 2006. 
 

3.1. REPONSES REÇUES : une trentaine de contacts ont pu être établis, le Secrétaire Général 
évoque les nombreux documents qui lui parviennent, cédés ou prêtés, souvent très touchants. 

 
3.2. AUTRES CONTACTS ENVISAGEABLES : pour les nouveaux adhérents, le Président 

rappelle la signification du titre de l’association : 
� Mémoire : tout ce qui contribue au recueil et au rassemblement des souvenirs 
� Avenir : établir des contacts avec les jeunes, notamment français et allemands, leur procurer 

un lieu de rencontre où ils puissent prendre conscience de la « communauté de leurs 
destins » 

Le Président lance un appel afin que chacun contribue à faire connaître l’association et participe 
à la collecte de documents/souvenirs. 

 
3.3. EXPLOITATION DES RÉPONSES 

Le  lieu  de  mémoire  de  Soest  est  en  cours  de  développement.  Toutefois,  en  attendant,  
le Secrétaire Général propose la création d’un musée virtuel sur le site de l’Association.  
Dans cette optique, elle insiste sur la nécessité de créer un groupe de projet chargé de recueillir 
les témoignages, et d’élaborer une liste de questions-types destinée à orienter les entretiens 
avec les anciens prisonniers de guerre. 
 

3.4. NOUVELLE ÉDITION DU DÉPLIANT : cette édition est mieux adaptée à l’élargissement de 
l’association. Le dépliant est distribué aux membres de l’assemblée, le Président fait circuler le 
Livre rouge  « Französische Kapelle in Soest ». 

 
 
4. LIAISONS avec : 

4.1. LES ASSOCIATIONS GARDANT LA MEMOIRE DE L’ABBE STOCK 



 

3 

Le Président expose brièvement la biographie de l’Abbé Stock et annonce le projet d’expositions 
conjointes avec ces associations. 
 

4.2. LES SANCTUAIRES DE LOURDES 
La Chapelle a survécu grâce à l’action de GFK depuis 1997. Elle figure sur la liste des 
monuments classés en Allemagne. La fresque des Saints de France, peinte sur l’un des murs de 
la Chapelle, a été utilisée par les Sanctuaires de Lourdes pour réaliser un dépliant sur les 
chemins de Compostelle passant par Lourdes, dépliant diffusé en 6 langues à plusieurs milliers 
d’exemplaires. 
« Une Paroisse derrière les barbelés », ouvrage écrit durant les années 1941-42 par les 
membres du clergé de l’Oflag VI A à Soest, édité aux éditions du Cerf, sera numérisé par les 
soins des Sanctuaires et sera disponible sur CD Rom. 
Le Président mentionne ensuite les négociations en cours avec les Dominicains et, les 
Sanctuaires  
. 

4.3. LA COMMUNAUTÉ DE L’ORATOIRE -  HOMMAGE A PIERRE COSTABEL  
Le Président évoque la mémoire de Pierre Costabel, normalien, agrégé de mathématiques, 
devenu une sommité scientifique mondiale. Entré dans les ordres à son retour de captivité, il a 
choisi d’entrer dans la Communauté de  l’Oratoire. Marcel Guérin a recueilli dans son intégralité 
le cours de mathématiques qu’il a professé pour la dernière fois à Soest au bénéfice d’un petit 
groupe de prisonniers. Il recherche actuellement le moyen d’assurer la conservation de ce cours 
exceptionnel. 

 
 
5. CONSTITUTION D’UN DOSSIER SUR LE PROJET « MEMOIRE ET AVENIR » :  

Le Président se déclare très heureux de la présence de M. Jean-Christophe Kling, représentant 
GFK, car un dossier sur le projet « Mémoire et Avenir » ne saurait être complet sans la coopération avec 
GFK. Il lui donne la parole, et M. Kling lit la lettre que Madame Barbara Köster, Présidente de GFK, 
adresse à MACS par son intermédiaire (annexe 1). 

Le Président se réjouit des progrès réalisés et invite M. Kling à transmettre à Mme Köster ses 
félicitations pour son action en faveur de la Chapelle. 

Il annonce que le diocèse de Lourdes envisage d’offrir une pierre d’autel au diocèse de Paderborn 
pour la Chapelle Française de Soest, qui deviendrait ainsi inaliénable au sens du droit canon. 
 

5.1. FORMULATION DU PROJET 
5.1.1. Mémoire 

Marie Mayer présente un projet de musée virtuel sur le site Internet de MACS, avec l’espoir d’un 
soutien concret du Ministère. Elle est en contact avec 16 « Oflag », et a déjà reçu des archives : 
originaux ou copies de correspondances familiales, dessins, aquarelles, photographies…  
Le musée virtuel serait une solution complémentaire et relativement peu coûteuse 
d’hébergement de ces archives. Etant donné la masse d’informations recueillies, il ne sera bien 
entendu pas possible de traiter la totalité des documents, mais des fragments seront numérisés 
sous la responsabilité d’un comité selon une charte mise au point afin de garantir une gestion 
scrupuleuse. 
Marie Mayer déplore que, paradoxalement, peu d’archives proviennent de l’Oflag VI A, et lance 
un appel en direction des familles des anciens prisonniers de ce camp. 
En réponse à Madame de Montrémy qui demande où sont les archives de l’Oflag IV D, Jacques 
Boisaubert signale qu’il possède des documents dont il a dressé l’inventaire. Il lance lui aussi un 
appel aux familles pour la sauvegarde des archives. 
Il demande ensuite à M. Kling de traduire pour l’assemblée la lettre qu’il a reçue du musée de 
Hoyerswerda, où aura lieu en 2007 une exposition très importante sur l’histoire de l’Oflag IV D. 
 
M. Barbance évoque la dernière messe de l’Oflag X B. Il parle d’un livre allemand écrit suite à 
une polémique intervenue en Allemagne durant la guerre sur les conditions de vie 
« privilégiées » des prisonniers alors que les civils mouraient de faim : comment retrouver ce 
livre ? 
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M. Jean-François Legaret, maire du 1er arrondissement de Paris, fils de Jean Legaret, possède 
des livres et des photographies, témoignages des « pièces de théâtre de cabaret » qu’il veut 
mettre à la disposition de MACS. Le Président lui exprime sa gratitude.  
 

5.1.2. Avenir 
Afin d’attirer les jeunes Allemands et Français sur le site de Soest, il convient de commencer 
assez vite la constitution du musée, en collaboration avec GFK. Cependant, l’appui de l’OFAJ ne 
sera envisageable que lorsque la situation sera entièrement clarifiée à Soest, ce qui semble 
possible à présent grâce à l’action de GFK. 
 
Réflexions sur les thèmes susceptibles d’intéresser les jeunes : 
- lieu de détention où la contrainte favorise l’activité culturelle et l’œcuménisme 
- lieu d’échanges franco-allemands centrés sur la différence historique entre les cultures 
française et allemande 
Le Président demande que des réflexions à ce sujet lui soient communiquées, elles seront 
accueillies avec gratitude. 

 
5.2. EVALUATION DES  COÛTS INITIAUX  

S’agissant d’un centre franco-allemand, la participation financière doit être à la fois française et 
allemande. Elle pourrait prendre la forme de fondations. Un groupe de pilotage franco-allemand 
entreprend la constitution d’un dossier qui servira de base aux demandes de soutiens financiers 
à   présenter   aux   autorités   publiques   et   aux   organismes  privés.  Le   Président   remercie  
Mme Jacqueline Décoté, membre française de ce groupe, pour le travail qu’elle a commencé à 
accomplir en ce sens.  
 

5.3. EVALUATION DES COÛTS DE FONCTIONNEMENT 
Ce point de l’Ordre du Jour n’a pas été mis en discussion. Les éléments et informations requis 
pour l’aborder ne sont pas réunis à l’heure actuelle. 
 

5.4       CONSTITUTION D’UN COMITÉ D’HONNEUR 
Le Président insiste sur l’urgence de créer un Comité d’Honneur franco-allemand, et demande à 
toutes les personnes présentes de lui suggérer le nom de personnalités susceptibles d’être 
contactées, tant en France qu’en Allemagne. 
 
En réponse à M. Alain Vernotte qui demande quelles sont les relations existant en Allemagne 
entre l’Eglise et l’Etat, M. Kling répond que tout se fait en harmonie entre catholiques et 
protestants.  
 
Jacqueline  Décoté  signale  qu’il  serait  bon  de  faire  une  copie  du  film  « Sous le manteau ». 
Mme Anne Mallen, possédant une brochure relatant le mode de réalisation du film, déclare 
qu’elle peut mettre une copie à la disposition de MACS. 
 
A propos du rassemblement de tous les « Oflag » au sein de MACS, Jacques Boisaubert évoque 
l’image d’une « fusée à deux étages » : 
- le premier permettant à tous les « Oflag » de se retrouver pour dialoguer (Avenir) 
- le second représentant l’aspect affectif (Mémoire) 
Il demande si le GFK a entrepris un dialogue avec d’autres « Oflag ». Mr Kling répond qu’il a 
commencé des recherches, mais qu’il n’existe pas encore de dialogue. 
En raison de l’importance du camp de Hoyerswerda, le Président suggère de commencer par se 
rapprocher de ce camp en priorité. 
 
M. Dagonet propose d’organiser périodiquement une manifestation culturelle à la Chapelle 
Française de Soest, et de travailler l’aspect communication afin d’attirer les jeunes. 
M. Boisaubert suggère d’inscrire la visite de la Chapelle dans les circuits des tour-opérateurs. . 
M. Kling signale qu’une localité voisine de Soest est jumelée avec la commune alsacienne de 
Wintzenheim, et que la visite de la Chapelle Française de Soest figure systématiquement au 
programme des échanges. 
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Le Président conclut qu’il est vital que MACS se fasse connaître, et que la création  
d’un Comité d’Honneur prestigieux est maintenant possible et urgente. 

 
 
6. COMPTES DE L’ANNEE 2005 

6.1. RECOUVREMENT DES COTISATIONS 
A l’invitation du Président, Michel Raclet, Trésorier, annonce le nombre des cotisations (104 au 
22 mars 06 contre 115 en 2005) ; il donne lecture du rapport financier (annexe 2), puis procède à 
l’exposé des comptes. 

 
6.2. RESSOURCES EXTRAORDINAIRES 

Une subvention de 10 000 € a été accordée et payée. 
 
6.3. RÉSULTATS : l’exercice se solde par un résultat net d’exploitation de -338,60 €, et 
     un solde créditeur de +7227,35 €. 

 
L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité les comptes qui lui sont présentés et donne quitus au 

Trésorier. 
 
 
7. BUDGET POUR L’ANNEE 2006 

Le Président insiste sur le fait que 2006 sera une année décisive, le « souvenir » devenant 
chaque année moins porteur. Il est néanmoins optimiste, et certain que cette année apportera des 
résultats concrets. 
 

Le Trésorier présente le budget 2006 : 
- la moyenne des cotisations est en baisse : 32€, contre 47€ en 2005 
- sur proposition du Président, le Conseil d’Administration a décidé de soumettre à 
l’Assemblée Générale un budget lourdement déficitaire. 

 
Le Président félicite le Trésorier pour l’obtention de la défiscalisation d’une partie de la cotisation, 

dont le coût réel avoisine 34% de la somme versée.  
 

Le Trésorier précise que cette défiscalisation est effective à partir du 1er février 2006, et ne peut 
malheureusement avoir d’effet rétroactif. L’abattement consenti est de 66%, et s’appliquera à la 
déclaration des revenus de l’année 2006. Il attire l’attention de l’assemblée sur l’effet induit par cette 
défiscalisation et en profite pour signaler qu’un complément de cotisation sera accueilli favorablement. 
 

Le Président présente à l’Assemblée Madame Evelyne Dutrey, à qui il vient de confier le poste 
de secrétaire. Cette décision implique le paiement d’un salaire. 
 

Jacques Boisaubert regrette que ce budget ne soit pas plus ambitieux, et qu’il ne reflète pas 
suffisamment la volonté de développement de l’association.  
 

Le Président répond que le budget aboutit à un déficit. Il compte sur l’octroi de subventions, 
notamment grâce au musée virtuel, ainsi que sur une augmentation du nombre des cotisations. 
 

M. Boisaubert insiste pour que chaque projet soit motivé, détaillé et chiffré. 
 

M. Dagonet propose de demander des subventions à la ville de Neuilly puisque le siège de 
l’association y est situé. Le Secrétaire Général déclare qu’elle a présenté MACS à la Maison des 
Associations de Neuilly/Seine et qu’elle a pu établir des contacts intéressants (CELAC, UNC, etc). Nous 
sommes en attente de la publication au JO de la nouvelle domiciliation de MACS à Neuilly/Seine qui 
permettra de mettre pleinement à profit ces nouveaux contacts, dans le but de nous faire connaître. 
D’ores et déjà, on peut dire que le projet de MACS a été perçu comme très original et donc digne 
d’intérêt. 
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Le Président en profite pour rappeler que MACS dispose de deux « cartes de visite » : le dépliant 
et le « Livre Rouge » dont 20 exemplaires ont été mis en vente à la bibliothèque internationale des 
Sanctuaires de Lourdes. 
 

 
 
Il déclare qu’il est urgent de se décider sur les actions à accomplir, l’objectif constant étant de 

faire connaître l’association afin d’augmenter le nombre d’adhérents et d’obtenir des témoignages 
provenant d’un nombre maximum d’ »Oflag ». 
 

M. Dagonet propose que chacun en parle autour de soi pour obtenir un effet « boule de neige ». 
Le Président constate qu’il est permis d’envisager un doublement du nombre des cotisants si chacun 
des membres actuels recrute au moins un nouvel adhérent. 
 

Le Président conclut en soulignant que l’avenir de l’association dépend des efforts de chacun. 
 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le budget qui lui est présenté ainsi que les remarques 
formulées à ce sujet 

 
 
8. RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
      NOMINATION DE MEMBRES D’HONNEUR 

8.1. NOMINATION DE MEMBRES D’HONNEUR 
Le Conseil d’Administration propose les noms de Mesdames Gillet et Ledermann et  de Monsieur 
Raclet (Guy). 
Le Président rend hommage à Sully Ledermann, dont les concerts de haut niveau constituaient 
un évènement très important de la vie à l’Oflag VIA. 
Madame Ledermann accepte le titre qui lui est décerné et dédie cet honneur à la mémoire de 
son mari. 
 
Le Président regrette l’absence de Madame Gillet. 
 
Le Président rend hommage à Guy Raclet, dont le long dévouement a contribué à la survie de 
l’association. Il a notamment aidé Marcel Guérin au moment de sa prise de fonction à la 
Présidence de MACS. Guy Raclet exprime ses remerciements et accepte cet honneur avec 
gratitude. Il souhaite le partager avec ses camarades du bloc 3, et plus particulièrement les 
occupants de la chambre 310. 
 
Le Président demande ensuite à l’Assemblée de lui permettre de proposer que  
Joseph de Chateauvieux soit nommé membre d’honneur. Monsieur de Chateauvieux remercie et 
accepte cet honneur avec gratitude. 

 
8.2. NOMINATION DE MEMBRES TITULAIRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

� Personnes physiques - Le Conseil d’Administration propose les nominations de : 
- Jacqueline Décoté comme vice-présidente à la place laissée vacante par Guy Raclet 
- Mmes Marie-Henriette de Bodard et Anne Mallen, Mr Jacques Boisaubert comme 

membres titulaires 
L’Assemblée approuve ces nominations à l’unanimité. 

 
� Personnes morales - Cas particulier de l’Oflag VI A 

Le Président demande si des « Oflag » souhaitent être représentés comme personne 
morale. Aucune décision n’est prise, ce sujet demandant une réflexion plus approfondie. 

 
 
9. DATES ET ORGANISATION  DES PROCHAINES REUNIONS :  

La date du samedi 1er juillet 2006 est envisagée pour la prochaine réunion du Conseil 
d’Administration, dans la même salle qu’aujourd’hui. 
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La Journée de l’Oflag 2006 aura lieu le samedi 21 octobre (messe solennelle suivie d’un repas, 
puis d’un Conseil d’Administration)  
 
 
10. DIVERS 

L’Assemblée, constatant que le budget est déficitaire, décide d’augmenter le montant des 
cotisations. Monsieur Dagonet propose d’élever le minimum à la somme nominale de 30 €, tout en 
invitant les adhérents à majorer cette somme en tenant compte de l’avantage fiscal qui leur est consenti.  

 
L’Assemblée approuve le nouveau tarif de base à l’unanimité, en notant que cette mesure sera effective 

à partir de 2007. 

 
Dans l’immédiat, le Trésorier rappelle que tout complément de cotisation sera accueilli très 

favorablement. 
 
 
11. CLOTURE DE LA REUNION 

Le Président, sensible à l’ambiance amicale et optimiste qui a prévalu lors de cette réunion, 
remercie les participants pour leur patience, leur coopération et leurs conseils éclairés. 
 

-------------------------------------------------- 
 
Dernière minute : nous vous communiquons trois informations importantes  

- Les nouveaux statuts sont publiés au JO du 11 mars 2006. 
- la réunion entre GFK et la Fondation Franz Stock est prévue pour le 28 octobre 2006 
- une copie VHS du film « Sous le manteau » nous a été prêtée et vient d’être copiée sur DVD 

 


